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BULLETIN DU P. C. M.
Association des Ingénieurs

DES PONTS ET CHAUSSEES ET DES MINES

CIIAMIIMTS MIS LA LISTE
DES INGENIEURS

Adhésions nouvelles à l'Association

PONTS ET CHAUSSÉES

MM.:
Aufory (Charles), Ingénieur ordinaire.
Carrau, Ingénieur oidinaire.
Dacremont, Ingenieur ordinaire.
Métivet, Ingénieur ordinaire.
Reulos, Ingénieur ordinaire.
Aron (Gilbert), Ëlei e-Ingénicur.
Beau, Elève-Ingénieur.
Collin, Elèi e-Ingénicur.
Fay, Éloie-Ingénieur.
Jeannin, Elè\c-Ingénieur.
Jourdain, Elèvc-lngénicur.
Le Besnecais, Elève-Ingénieur.
Leboulleux, Elève-Ingénieur.
Lefèvre, Elève-Ingénieur.
Lefranc, Elève-Ingénieur.
MoBSeran, Elève-Ingénieur.
Noël, Elève-Ingénieur.
Normartdîn, Elève-Ingénieur.
Watier, Elève-Ingénieur.

MINJVS

MM.:
Clérault, Ingénieur en chef.
Angles Dauriac, Ingénieur ordinaire.
Bachellery, Ingénieur ordinaire.

Promotions.

PONTS ET CHAUSSEES

M.:
Armand, nommé Ingénieur en chef,

MINES

MM.:
Bellonij nommé Ingénieur en chef.

Maison, nommé Ingénieur en chef,
Xadal, nommé Ingénieur en chef.
Primat, nommé Ingénieur en chef.
Villain, nommé Ingénieur en chef.

Changements de résidence

PONIS ET CHALSSEES

MM. :
Berthet, Inspecteur général, passé à Monaco.
Hivonnait, Ingénieur en chef, passé à Paris.
Barrillon, Ingénieur ordinanc, passé à Libouinc.
Bouché Leclercq, Ingénieur ordinaire, passé à Tu-

nis.
Eymar, Ingénieur ordinaire, passé à Lyon.
Hermann, Ingénieur oidinane, passé a Lille.
Herrmann, Ingénieur ordinaire, passé à Tunis.
Hugues, Ingénieur ordinanc, passé à Avignon.
Labordère, Ingénieur ordmaue, pa^sé à Bordeaux.
Meunier, Ingenieur ordinaiie, pas^é a Gmioble.
Prompsal, Ingénieur ordinaire, passé a Mural.
Rocheray, Ingénieur ordinaire, pas^é à Sfax.
Soulassol, Ingénieur ordinaire, pa^sô à Nevers.
Tessier, Ingénieur ordinaire, passé à Alger.
Thiollière, Ingénieur ordmaue, passé à Saint-

Etienne.

MINES

MM, :
Primat, Ingénieur en chef, passé à St-Elîenne.
Henry-Gréard, Ingénieur ordinaiie passé à Douai.
Lochard, Ingénieur ordinaire passé à Grenoble.
Macaux, Ingénieur ordinaire, passé à St-Etiçnne.
Nanteuil de la Norville (de), Ingénieur ordinaire,

passé à Alais.
Niewenglovvski, Ingénieur ordinaire, passé à Bor-

deaux.
Pourcel, Ingénieur ordinaire, passé à Paris.
Tafanel, Ingénieur ordinaire, passé à Paris.

iMises à la retraite

PONTS ET CHAUSSÉES

MM.:
Dieulafoy, Ingénieur en chef.
Pugens, Ingénieur en chef.

MINES

MM. :
Clérault, Ingénieur en chef.
Olry, Ingénieur en chef.



Décès

PONTS ET CHAUSSÉES

MM.:
Carlier, Inspecteur général.
Rougeul, Inspecteur général.
Cadart (Gustave), Ingénieur en chef.
Théry, Ingénieur en chef.
François, Ingénieur ordinaire.

MINES

MM. :
Bertrand, Ingénieur en chef.
Curières de Castelnau (de), Ingénieur en chef.

Démission

PONTS ET CHAUSSÉES

MM» :
Mancel, Inspecteur général.
Adam (Emile), Ingénieur or-dinaiïe.
Dubois (Auguste), Ingénient «ordinaire.
Gufflet, Ingénieur ordinaire.

Radialfôfi pour -défaut de piïfemèat

ET CÖAUSÖEES

M. :
Herpin, Ingénieur en chef.

Ilf

PBOGÈS-V1RBAUX
ï>es SÉANCES au CÔMMKÊ

Séance du 16 février 1907.

La séance est ouverte à 5 h. i/2 sous la prési
den«e de M. JOZON.

Présents: MM. BAILLY, BORY, BOUTTEVILLE, COL-
SON, DELAFOND, JANET, LE CONTE, LIMASSET, LOI-
SELEUR, MEUNIER, MONSERAN, MONESTIER, SUQUET.

Excusé : M. LABQRDÈRE, rappelé brusquement
à Bayonne.

Diverses observations sont échangées au sujet
des communications reçues et des renseignements
recueillis sur l'application du nouveau décret re-
latif aux traitements et sur le projet de loi relatif
au recrutement des ingénieurs»

Le CoMiril décide qu'il demandera à M. le Mi-
nistre de vouloir "bien présider le premier %anquet,
qui pourra avoir lieti entre la rentrée des Cham-
bres et la Pentecôte, c'est-à-dire dans la première
quinaaÄ-e de m», à la date que choisirait M. le
Ministre.

M. BOUÏTO.IUJC soumet au Comité les rensei-
gnements recueillis par lui sur les travaux intéres-
sants qui pourraient motiver une tournée dans la
région de l'Aude et des Pyrénées-Orientales.

Le COMITÉ décide qu'une tournée sera faite, clans
la seconde quinzaine de septembre, pour visiter la
ligne en construction de Villefrancho à Bourg-
Madame et le port de Barcelone. Il charge M. Loi-
SELEUR d'en préparer l'organisation de concert avec
M. B

M. COLSOV sewnet au Comité la question des
dépenses qu'entraîne le service des abonnements
collectifs. Son développement constant oblige
l'agent de l'Association à recourir à des auxiliaires.
Pour n'a\oir pas à revenir chaque année sur la
fixation des crédits à ouvrir dans >c© but, il vau-
drait mieux séparer les frais de ce service du
ti alternent de l'aeent-comptable et charger celui-ci
d'assurer la disliibution des périodiques moyen-
nant une allocation proportionnelle au service fait.

Le COMITÉ décide qu'il y a lieu de fixer ainsi
qu'il suit les allocations pour le servi&c du Secfé-
lariat et des abonnements «collectifs :

Emoluments fixes de l'agcnt-compta-
ble Fr. 750 »

Allocation par tournée à l'employé qui
fait le service 100 »

Allocations pour le service des abonne-
ments :

Pour l'organisation des roulements, la
correspondance avec les abonnés et les li-
braires et les recouvrements, par chaque
service d'un périodique fait à un associé. 1 »

Pour la confection des paquets : encar-
tage, préparation des étiquettes, pesage,
etc., par paquet 0 15

Ce mode de i enumeration sera appliqué poar
l'exercice 1906-1907.

Pour l'exercice 1905-1906. le Secrétaire et le Tié-
soiïer pioposent d'allouer à M. Maillot, comme les
années précédentes, une gratification de 200 fr.,
pour reconnaître ses excellents sendees.

Cette proposition est adoptée.

La séance est levée à 7 h. 1/4.

Le Secrétaire, Le Président,
C. COLSO\. M. JOZON.

Séance du 13 mai 1907.

La séance est ouverte à 8 h. 1/4, sous la pré-
sidence de M. JOZON.

Présents : MM. DELAFOMD, BOUTTEVILLE, COLSON,
LABORDÈRE, LE CONTE, LOISELEUR, MAÛBIS, MEU-
NIER, MONSERAN, SUQUET.
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Le procès-verbal de la dernière séance est lu et
adopté.

Quelques observations sont échangées sur les
documents à insérer au Bulletin. Le Comité est
d'aus qu'il y a lieu d'y insérer tous les documents
intéressant les Corps des Ponts et Chaussées cl
des Mines, mais de n'y reproduire les publications
qui comporteraient des polémiques ou les docu-
ments intéressant indirectement seulement les
Corps d'Ingénieurs, que si elles ofirent un très
grand intérêt.

Lo COMITÉ décide qu'on organisera, pour la se-
maine du 15 au 22 septembre prochain, une tour-
née comportant, d'une part, la visite des travaux
do la ligne de Villcfranche à Bourg-Madame, avec
descente en voiture de la vallée de l'Aude, de Mont-
louis à Ouillan et à Carcassonne, d'autre part, la
visite des travaux du port de Barcelone a\cc ex-
cursion à Monlscrat. Des mesures seront prises
pour que les Camarades disposant de peu de temps
puissent ne faire qu'une des deux parties d© la
tournée et qu'au contraire, ceux qui auront plus
•de loisirs puissent prolonger leur séjour dans la
région, en France ou en Espagne.

Une première circulaire, faisant connaître les
conditions de la tournée, sera envoyée ^CTS la fin
de juin pour permettre aux Camarades qui vou-
dront y prendre pari d'organiser leurs vacances en
conséquence, et aussi pour permettre de prendre
toutes les mesures préparatoires avant la disper-
sion générale de juillet.

La séance est levée à 7 h, 1/4.

Le Secrétaire,
C. COLSON.

Le Président,
M. JOZON.

m

GOMPTE-RENDÜ DU BM0Ü1T
du 13 mai 1907.

Le banquet, dont M. le Ministre des Travaux
Publics avait accepté la présidence, a eu lieu à
l'Hôtel Continental. Malheureusement, la date
choisie étant tombée précisément entre les deux
premières journées de la discussion des iniec-
pellations par lesquelles s'est omerte la session,
M. le Ministre s'est trouvé dans l'impossibilité de
venir. Il s'est fait représenter par M, Léon BAR-
THOU, Directeur de son Cabinet.

Outre M- Léon BAATHOTT. Directeur du Cabinet.
MM. CH\RGTFÉR voi>, Conseiller d'Etat, Directeur
des Routes, de la Navigation et des Mines, CLA-
VEILLE, Directeur du Personnel et -de ta Comptabi-

lité, ROUSSEAU, Conseiller d'Etat, Directeur dès
Chemins de 1er et les 116 camarades dont les noms
suivent ont pris part à celle réunion :

Anglès-Dauriac, Aubin, Baratte, Barbet, Bau-
chal, Beaugey, Becquerel, Bernard, Bienvenue,
Bietto, Bodm, Boreux, Bory, de Boulogne, Bour-
geois (Désiré), Bourgeois (Victor), Bouteloup,
Boulleville, Bret, Brouillé, Gallon, Cardin, Carnet,
Chateau, Cléraull, Colson, Constantin, Cordier
(Gab.), Dacremont, David, Dclafond, Deromc, De-
vos, Drogue, Dusuzeau, Etienne (Paul), Ferras,
Foulanoilles, Gariel, Garrela, Gervais de Rouville,
ffenriot, Heuclc, Heurlcau, Hiustin, Humbert, Ja-
net, de Joly, Jozon, Juncker, Kleine, Russ (Henry),
Labbayc. Labordère, Lallemand, La Rivière, Lati-
riol, Lavollée, Le Conte, Lefort (Fern.). Le Grain,
Lethier, Loche, Locherer, Loiseleur, Lordereau,
Lorieux, Malueu, Mallal, Marion, Mauris, Mazovcr,
Mazerolie, Meugy, Meunier, Modelski, Monet,
Monmerqué, Monseran, Nauclé, Nicolas, Ourson,
Paul, Pelle (M.), Pelle (C), Perrier, Petsche, Pi-
carougno, Pihier, Philippe, Poulet, de Préaudeau,
Quinette de Rochcmont, Rabut, Râteau, Reg im-
beau, Renardier, Ribière, Roth, Rousseau, Rou-
ville, Salles, Samson, Sentilhes, Sigault, Stablo,
Suquet, Tauzin, Thêrel, Tur, Vasseur, Viennot,
Weiss (Eug.), Weiss (Paul), Widmer (M.), Zeilter.

Au dessert, M. JOZON, Président de l'Association,
a pris la parole en ces termes :

Monsieur le Directeur du Cabinet,
Mes Chers Camarades,

C'est la seconde fois que j'ai la bonne fortune
d'assislor à un banquet de l'Association des Ingé-
nieurs des Ponts et Chaussées et des Mines, dont
le ministre des Travaux Publics a bien i-oulu ac-
cepter la présidence. Vous savez que, malheureu-
sement, M. Barthou, retenu par ses devoirs mi-
nistériels, ne pourra venir ce soir parmi nous.
Mais il s'est fait représenter par son Directeur du
Cabinet, qui est eu môme temps son frère, si bien
que la famille du ministre prendra part quand
même à notre banquet, et, au nom de tous, je re-
mercie à la fois le ministre et le directeur du Ca-
binet d'avoir répondu à notre invitation.

Ce n'est pas que nous désirions faire de notre
dîner une sorte de cérémonie officielle. Nous res-
tons fidèles au programme de notre Association ;
nous nous réunissons sans autre but que de resser-
rer nos liens d'amitié, de causer de nos travaux,
de discuter en commun les questions qui nous jn-
téressent, cl parce que nous ne nous considérons
pas comme de simples salariés, à la solde d'un
patron plus ou moins ennemi, mais bien comme
des agents du Gouvernement de la République,
ayant notre part de pouvoir et de responsabilité,
nous avions demandé* au ministre d'accepter la
présidence, affirmant ainsi notre respect hiérarchi-
que pour, le chef de notre Administration et la col-
laboration de boni aîoi et de lotit repos sur laquelle
il peut compter toutes les fois qu'il a à faire ap-
pel au concours des Ingénieurs des Ponts et Chaus-
sées et des Mines.

Deux questions particulièrement iirfgprtantes



pour les Ingénieurs ont été discutées en 1900 ; l'une
concernant leurs traitements, l'autre leur recrute-
ment.

Pour les traitements, le décret du 18 décem-
bre 1906 a consolidé la partie des frais fixes qui
constituait en fait un traitement complémentaire et
a mis l'apparence d'accord avec la réalité. Le trai-
tement des Ingénieurs ordinaires sera désormais
de 5 à 7.O0O francs par an, celui des Ingénieurs
en chef de 10 à 12.000 francs, celui des Inspecteurs
généraux, de 14.500 à 17.500 francs.

Le total des sommes touchées restera le même,
mais les traitements seront répartis entre les diffé-
rents posies d'une manière plus équitable, et pré-
senteront une stabilité et une sécurité officielle qui
n'existait pas jusqu'à présent. Enfin, la retraite
des Ingénieurs qui n'arrhent pas Inspecteurs s-era
largement augmentée. Il y a donc à plusieurs
égards une sérieuse amélioration.

J'ai dit que le traitement moyen était resté le
même ; j'ajoute qu'il n'a rien d'exagéré. Il est sou-
mis, comme toutes les questions de prix, à la loi
de l'offre et de la demande, et depuis déjà plusieurs
années, c'est la demande qui tend à l'emporter.
Il y a, vous le savez, 20 0/0 des Ingénieurs des
Ponts et Chaussées et des Ingénieurs des Mines
qui ont quitté l'Administration pour entrer au ser-
vice de grandes compagnies, se mettre dans l'in-
dustrie, faire de la médecine, ou du professorat.
Leur situation pécunianc est de beaucoup supé-
rieure à celle des Ingénieurs de l'Etat, et si l'écart
devenait trop grand, il faudrait bien aviser.

Il y a quatre ou cinq ans, les demandes de con-
gés des Ingénieurs des Ponts et Chaussées étaient
devenues si nombreuses, que, pour arrêter cet
exode, qui compromettait les services publics, le
ministre a envoyé une circulaire disant que les
congés illimités ne seraient plus accordés dé for-
mais que dans des cas exceptionnels. Mais on ne
retient pas facilement, même par des circulaires,
les gens qui ont intérêt à s'en aller.

La situation est encore plus critique en ce mo-
ment pour les Ingénieurs des Mines. Sur 26 In-
génieurs de première classe, il y en a neuf, plus du
tiers, qui onl quitté l'Etat, et cette année même,
faute d'un nombre suffisant d'ingénieurs ordiuai
res, il n'a pas été possible de dresser dans !3s con-
ditions habiuelles d'ancienneté le tableau d'avan-
cement au grade d'Ingénieurs en chef.

Il y a là une réponse que nous pouvons ad*t«fer
à ceux qui attaquent les Ingénieurs de l'Etat et
qu'aurait pu méditer l'un des nôtres avant de se
livrer complaîsamment à une entrevue qu'a pu-
bliée le journal Le Matin, sous le titre sensa-
tionnel : « On n'apprend rien à l'Ecole Polytech-
nique. »

Vous avez pout-cMre lu ce réquisitoire, cet érein-
toment, comme disait le journal, qui est d'autant
plus choquant qu'il sort de la bouche d'un in-
génieur des mines. Il est à peu près conçu en ces
termes :

« Le jeune homme qui se destine à la carrière
« d'Ingénieur, entre en mathématiques spéciales.
« Au bout de la première- année, il se présente aux
« examens de l'Ecole polytechnique, et il est re-
« fusé, c'est la règle. Il recommence les mêmes

« études deux fois, trois fois, quatre fois, et enfin,
« il est reçu. Mais il a fourni un travail écrasant,
« abrutissant. Au moment où il arrive ingénieur,
« il est exténué, fourbu, vidé, fini. »

C'est là le portrait peu flatteur qu'on fait de
nous.

Je ne chercherai pas à dire que l'ingénieur des»
mines s'est trompé; on parle généralement, dans ce
cas, d'après les impressions que l'on ressent soi-
même (applaudissements et rires) et, vraisembla-
blement, notre camarade sait qu'il est vidé, fourbu,
et fini (applaudissements). Mais il aurait pu jeter
les yeux un peu en dehors de la petite sphère dans
laquelle il vit, et il aurait vu que, pour ne parler
que des Ingénieurs, puisque nous sommes ici sim-
plement entre nous, il y en a une bonne dizaine,
et je ne dis pas assez, qui sont aujourd'hui à l'Ins-
titut et qui n'y font pas mauvaise figure. Et sans
aller dans des assemblées aussi remarquables, qui
sortent trop de l'ordinaire, je dirai que, ce so:r,
je \ ois ici, tout autour de moi, un grand nombre
d'Ingénieurs qui occupent dans l'administration,
dans les Compagnies de chemins de fer, dans les
grandes industries, dans les professions libérales,
les emplois les plus importants, et qu'heureuse-
ment pour eux, et pour nous, qui les aimons, et
qui sommes fiers de leurs succès, ils ne donnent
aucun signe de cette dégénérescence physique et
morale qui leur est si généreusement octroyée.

J 'arme, Messieurs, a la question du rcciule-
menl. Elle n'est pas encore résolue, mais un pro-
jet de loi est déposé cl il est désirable qu'il soit
\oté a bref délai. Il fait aux conducteurs et aux
contrôleurs une part convenable dans les emplois
à donner chaque année aux Ingénieurs des Ponts
et Chaussées et des Mines. Aux Ecoles d'applica-
tion, pour la sortie, il place tous les élèves sur le
même pied, quelle que soit leur origine. Celait
l'une des revendications les plus justifiées de ceux
qui demandent à devenir Ingénieurs sans passer
par l'Ecole Polytechnique. Ce projet de loi ré-
sulte de la collaboration de l'Administration et des
Conseils généraux des Ponts et Chaussées et des
Mines. Il semble qu'il répond d'une manière sa-
tisfaisante aux besoins actuels du Ministère des
Tra\aux Publics. Nous demanderons au ministre de
\ ouloir bien faire tout ce qui dépendra de lui pour
que cotte loi soit portée à l'ordre du jour le plus
tôt possible et votée par l'une pi l'autre Chambres
dans un délai raisonnable.

Elle fera cesser une situation d'attente qui, si
elle se prolongeait trop longtemps, pourrait nuire
à la bonne marche du service et à la bonne intel-
ligence qui doit régner entre tous les membres
d'un même personnel (Applaudissements).

Votre Comité. Messieurs, s'est occupé ce soir do
la tournée que nous avons l'habitude de faire pen-
dant la belle saison. Il a décidé nue celte tournée
aurait lieu dans le Midi, sur la_ ligne de Villefran-
che à Bourg-Madame, et que pour ceux qui dispo-
sent d'un temps suffisant et ne craignent pas de
franchir la frontière, elle se prolongerait jusqu'en
Espagne, dans la province de Barcelone où nous
espérons obtenir les facilités habituelles de trans-
port.

Nous espérons que le ministre, — et son repré-



sentant voudra bien se faire notre avocat auprès de
lui, — voudra bien, lorsque le moment sera venu,
donner aux Ingénieurs les congés nécessaires pour
qu'ils puissent disposer des quelques jours que
comportera cette excursion.

Elle permettrait non seulement do visiter des tra-
vaux importants, mais de parcourir des parties de
la France particulièrement intéressantes, et je di-
rai, d'autant plus attrayantes, qu'elles sont habi-
tuellement moins parcourues par les touristes.

Nous axons essajô de joindre, selon la vieille
formule latine, l'utile à l'agréable. Nous croyons
y avoir roussi.

Je m'ariête, et je m'e\cuse, Messieurs et Chers
Camarades, d'avoir pcut-êlre abusé de xotre at-
tention, et en vous assurant de tout le plaisir que
j'ai à me troin cr ce soir au milieu de vous, je vous
prie de vous joindre à moi pour lexer notre verre
en l'honneur de M. Barthou, ministre des Travaux
Publics et de son frère, M. Léon Barthou, qu'il a
bien voulu envoyer parmi nous et dont nous som-
mes heureux de porter les santés (Applaudisse-
ments).

M. Léon BirunoL, directeur du Cabinet du Mi-
nistre des Travaux Publics, a répondu par les pa-
roles suivantes ;

Jusqu'à la dernière minute, j'a\ais espéré pour
\ous que je n'aurais pas l'honneur de présider
cette réunion.

Quand il a accepté l'invitation que vous lui avez
adressée, le Ministre a commis une imprudence :
Un Minisire ne déviait jamais accepter d'invitation
que pour les vacances parlementaires. Au dernier
moment, une interpellation (certaines durent long-
temps et ne s'achèvent que tardhement, comme au-
jourd'hui), peut l'empêcher de se trouver à une
fête. De plus, quand il a promis de se rendre à la
\ôlre, le Ministre ne savait pas que son collègue
des Finances lui demanderait de l'accompagner dans
la Saillie. De ce vojage récent, mon frère a rap-
porté une extinction de voix telle, que, s'il était
venu ce soir parmi vous, vous auriez eu un pré-
sident aphone.

t~n Ministre originaire du Midi ne peut vraiment
pas inaugurer la tradition des piésidents qui se
taisent.

Telles sont les raisons pour lesquelles j'ai l'hon-
neur de le représenter ce soir. C'est un très grand
honneur. J'espère que, malgré l'état d'esprit de
certains, personne n'y verra un acte de favoritisme.

Je n'examinerai pas les 'cli\ erses questions si
magistralement exposées par M. Jozon. Je n'ajou-
terai rien à ce qu'il a dit, sinon une promesse —
et \ous \oye/, par là que je touche de très près «\
un Minisire, puisque jo fais des promesses, —
c'est d'être l'interprète des désirs exprimés par
M. Jozon.

Et je veux d'autant moins reprendre ce sujel, que
j'ai l'intention d'être très bref. Depuis une se-
maine bientôt, j'entends beaucoup de discoms.
beaucoup de longs discours. J'ai remarqué. -— je
le savais déjà un peu, —• que ta concision est cer-
tainement la grâce de l'éloquence. L'éloquence, je

l'admire profondément, mais la concision, je la
vénère, et pour le prouver, je serai bref.

Il me sera toute! ois permis de vous dire que je
suis très sensible aux paroles flatteuses que M. Jo-
zon prononçait tout à l'heure. J'ai avec beaucoup
d'entre vous les relations les plus cordiales, jo di-
rai même des relations de camarade, si ce mot ne
vous était pas un peu réservé.

Pourtant, il m'est arrivé d'avoir autrefois, à
l'égard des Ingénieurs, d'autres sentiments.

Quand, à mon arrivée à la Section des Travaux
Publics, au Conseil d'Etat, j'ai été chargé d'exami-
ner des dossiers de tramways, j'ai été véritablement
effrayé en voyant, à côté de pages très élégantes,
d'une clarté parfaite, des formules étranges, in-
compréhensibles. Mais, quand j'ai constaté que des
hommes qui certainement ont une grande intelli-
gence, une grande volonté, mais qui, malgré tout,
n'ont pas le privilège de comprendre les mystères,
comme mon eminent ami Colson et mon très dis-
tingué camarade Rousseau comprenaient très aisé-
ment ces formules, j'ai cherché à en pénétrer le
sens, et le jour où j'y suis parvenu, j'ai cessé de
maudire les Ingénieurs. J'ai même conçu pour l'in-
géniosité des moyens qu'ils emploient, une cer-
taine admiration.

Ce n'est pas non plus mon passage aux Travaux
Publics qui m'a fait concevoir pour les Ingénieurs
d'autres sentiments que des sentiments de sympa-
thie.

Dans les fonctions que j'occupe, fonctions par-
fois assez pénibles, il m'ai rive de recevoir de très
nombreux visiteurs. Que la plupart sont longs à
exposer l'objet de leur visite ! Qu'il en est do ier-
beux et de confus ! Beaucoup oublient d'allumer
leur lanterne, certains même Font oubliée. Mais
quand les Ingénieurs, eux, viennent dans mon Ca-
binet, je sais vite pour quel motif ils s'y présentent,
et je leur suis reconnaissant, qu'ils veuillent bien
le croire, de la clarté et de la rapidité de leurs
explications.

C'est \o\is dire, Messieurs, que j'ai à \olrc égard
des sentiments de sympathie dont j'ai préféré vous
faire part sur le ton d'une causerie cordiale, plu-
tôt que de prendre celui qu'affectent d'ordinaire
les discours des représentants d'un Ministre.

Soyez assurés que je vous apprécie très sincè-
rement pour la belle noblesse de votre intelligence,
pour les qualités de fine pénétration do votre es-
prit, pour \olre haute probité. Ce n'est pas mol
qui ai rencontré les surmenés dont on parlait tout
à l'heure. Et, pour vous le prouver, je ne boirai pas
à votre santé. Je terminerai simplement en AOUS
remerciant de l'accueil que vous m'avez fait ce soir.



IV

DOCUMENTS PARLEMENTAIRES
intéressant le Personnel des Ingénieurs

EXTRAITS du rapport de M. Messimy, député,
sur le budget du Ministère de la Guerre pour
l'exercice 1907 et des rapports de la Commis-
sion instituée au Ministère de la Guerre sous le
nom de Commission des Ecoles.

Diverses questions concernant l'Ecole Polytech-
nique ont été traitées par le rapporteur du Bud-
get de la Guerre pour l'exercice 1907, et il a pu-
blié, en jtumexe, une partie do|5 rapports d'une
Commission instituée sous la présidence de M. le
général Bazaine-Hayter, pour étudier les questions
relatives aux diverses1 Ecoles militaires. En rai-
son de la grande part que l'Ecole Polytechnique
prend au recrutement des Ingénieurs des Ponts
et Chaussées et des Mines, le Comité a pensé que
la publication, des passages de ces documents qui
la concernent plus1 spécialement pouvait intéresser
les membres de notre Association.

Extrait du rapport de M. Messimy

Les grandes écoles

Elles ont élé fondées à une époque où. pour for-
mer l'officier, il s'agissait d'opérer avant tout sur
l'indiv idu une mainmise immédiate et complète, de-
le façonner suivant un type, uniforme, pour qu'il
pût entrer sans heurt dans le cadre étroit et spécial
d'une armée de métier. Nos grandes écoles con-
tinuent aujourd'hui, par tradition, par routine, par
crainte puérile de porter atteinte1 à la discipline,
à appliquer un régime qui a\ait été conçu et où
loul était combiné pour énerver les caractères au
lien de les tremper, pour niveler les individualités
an lieu de les grandir.

Par là. par la méfiance qu'elles apportent à faire
appel au jugement, à la raison, h l'initiative et au
sentiment du devoir, par le dogmatisme autori-
taire et étroit de tout leur enseignement, elles per-
pétuent dans la masse môme de noire armée des
idées, des habitudes de penser et dp raisonner qui
sont en contradiction absolue avec celles du reste
de la nation.

A Sainl-Cyr, la vie de l'aspirant officier n'était
jusqu'à présent que la prolongation de la vie de
collège. Au sortir de l'école, ce jeune interne igno-
rant tout do l'existence sera prorrm éducateur. El

seront les jeunes hommes qui entrent en même

temps que lui au régiment ? « Des apprentis sol-
dats, oui ; mais qui connaissent déjà la vio, alors
que leurs éducateurs ont encore à l'apprendre. Ou-
vriers ou paysans, ils gagnent leur \ie depuis l'ado-
lescence. Etudiants, ils sont depuis le même âge
en contact et en communion avec les grands cou-
rants d'idées de leur temps. Tous sont des hommes
par l'action, par la pensée, par la responsabilité.
Seul l'écolier militaire fraîchement pourvu de ga-
lons à tout à apprendre (1). »

L'Ecole Polytechnique fut jadis un foyer d'idées
libérales. Peu à peu, elle" a évolué : elle n'est au-
jourd'hui, comme Sainl-Cyr, qu'un internat pour
grands collégiens qu'on gaie de connaissances
scientifiques. Comme à Sainl-Cyr. rien ne tend à
y développer l'initiative de l'intelligence et de la
volonté. Il semblerait que nos grandes écoles mi-
litaires se sont appropriés les procédés chers à
l'Eglise ! Comment, tons les jeunes hommes issus
de Polytechnique et de Saint-Cyr, pourraient-ils
être, avec une éducation de ce genre, les officiers
de la République !

En outre, ces deux maisons illustres, se recru-
tant par concours, attirant chaque année un nom-
bre de candidats trois fois plus considérable que
toutes les autres grandes écoles réunies, et rejet-
tent, après plusieurs années de travail vain cl dé-
sormais absolument stérile, les candidats malheu-
reux par milliers. Elles exercent ainsi un effet
d'attirance absolument désastreux sur toute l'élite
intellectuelle de notre jeunesse.

L'armée ne doit pas, suivant une expression pro-
fondément juste, devenir « une grande chaudière
à stériliser ». Ces! beaucoup déjà que la perte de
force et de richesse produite dans un grand peuple
par l'arrêt en pleine production et en plein labeur,
d'une génération tout entière de jeunes hommes
appelés sous les drapeaux : que,l'armée n'absorbe
pas encore, qu'elle flo dessèche pas sans proOt
pour personne, les sources môme du travail in Ici-,
lcptucl et de l'énergie morale !

La nécessité de passer une année au régimeul
avant d'entrer à l'école atténuera pai tiéllement et
surtout rendra moins apparents ces défauts, ces in-
convénients et ces vices. Elle ne les fera pas dis-
paraître.

Conclusions
du rapport de la Commission des Ecoles

du 23 mai 1906.

PRINCIPES D'APRÈS IESOIELS DOIVENT ÊTRE ÉTABLIES
LES RÈCTLRS VIS4AT LE RECRU JTV1CM ET I/INSTRUC-
TION DES OFFICIERS.

Des considérations qui précèdent se dégagent les
principes suivants.

(1) Eugène Fournièro, Le Journal du 26 septem-
bre 1904.



Recrutement.

à certaines conditions
de i aleur technique

] ° L'officier doit répondre
•d'intellcctualité générale et
(voir definition de l'officier).

2° Les officiers se recrutent parmi les hommes
•de troupe remplissant les conditions d'inlcllcclua-
lité et de valeur technique déterminées par les rè-
glements établis dans «et objet.

Instruction.

1° L'instruction de l'officier compoite les cycles
suivants :

Pour les officiers de l'armée active et de complé-
ment :

L'enseignement élémentaire donné au régiment
(aptitude a l'emploi de chef de section).

L'enseignement du premier degré, donné à
J'Ecole militaire (aptitude au grade d'officier).

Pour les officiels de l'armée aclhc seulement :
L'enseigTtcmenl du deuxième degré, donné à

l'Ecole de perfectionnement (aptitude au comman-
dement des umlës).

Des stages dans les difféientes armes (aptitude
au grade d'officier supérieur).

Enfin, pour les sujets d'élite, les hautes éludes
laites à l'Ecole supérieure de Guene.

2° Au régiment l'élcie-officicr est soumis au îé-
gime commun ; il doit devenir sous-officier el ob-
tenir le certificat d'aptitude a l'emploi de ihej Je
section.

H° A FEcole militaire, il se peifccltomiera dans
les coniuthbdnces techniques el générales nécessai-
res a l'exercice du commandement et au\ [onctions
du grade de lieutenant. Le régime de celte Ecole
est établi en tenant compte de la qualité de sous-
officier des élèves.

i° A l'Ecole de perfectionnement il acquiert les
connaissances générales et techniques nécessaires
au commandement des unités de son aime. Le ré-
gime de cette école est elabli en tenant compte de
la qualité d'oificior des élèves.

5° Des stages dans les armes diverses complè-
tent l'instiuclion des officiels et les préparent au
gracie d'officier supérieur.

6° Une instruction militaire préparatoiic est or-
ganisée dans tous les établissements d'enseignement
de l'Etal, en vue de concourir au bon îecrulemcnt
des cadres permanents et de complément.

7° Un enseignement militaire est organisé pour
maintenir a un degré cle\é la \aleur technique et
l'entraînement militaire des citoyens et plus parti-
culièrement de ceux qui ont le grade d'oiliciei.

8° Le résultat des éludes accomplies à l'Ecole
militaire du premier degré el à l'Ecole de perfec-
tionnement, est sanctionné par un classement à
l'issue des cours de chacune de ces écoles. Chaque
nouveau classement -sert de base à l'inscription
des officiers sur la liste d'ancienneté de leur arme.

Rapport de li Commission des Ecoles
de Juin 1906

au sujet du recrutement
et de l'instruction des officiers

CONDITIONS XOTJVEIXES DU RECRUTEMENT
DES OITIGIERS

Daus le rapport n° 28, en date du 23 mai 1900,
on a exposé les principes suivant lesquels devaient
être assurés le recruloment el la formation des
officiers dans notre armée nationale ; on 3 a -donne
les grandes lignes d'un ensemble scolaire établi
suivant ces principes où les écoles du lei cl 2e de-
gré, les stages dans les dilJérentes armes, et l'Ecole
supérieure de Guerre forment les échelons succes-
sifs d'un enseignement progressif complet, ration-
nellement gradué ; cet ensemble repose à sa base
sur une Ecole, unique par arme, où tous les futurs
officiers, de l'année actne ou de complément rece-
vront simultanément la partie du bagage profes-
sionnel qui leur est indispensable dans l'exercice
du grade de lieutenant.

Il n'est pas doulcux que l'application d'un sem-
blable régime entraînera nue Iranvfounalion de nos
écoles militaires, mais ou se tromperait étrange-
ment si on "voulait y voir un bouleversement com-
plet dans le recrutement de notre coins d'officiers,
si on voulait y voir suiloul un amoiudiissemcnt des
ressources de tous oidres qui entrent aujourd'hui
dans sa composition, et finalement un abaissement
de son niveau mo)en.

On va montrer que les diJlérents éléments où il
se recrute actuellement trouvent tout naturellement
leur place dans le cadre nom eau ; que les sources
auxquelles il puise, sous-officiers, saiul-cyrieiis,
pol3 techniciens continueront à l'alimenter aussi ré-
gulièiornent ; que non seulement le niveau intellec-
tuel du corps d'officiers ne se Iromera pas rabaissé,
mais qu'il tendra au conliairc <i s'élever graduel-
lement, enfin, on va montrer que par son élasticité
et sa souplesse, le régime qui a été exposé permet
une péoélialion iulime el constante entre le corps
d'officiel s de l'acüve el celui des officiers de com-
plément.

Sous-orriciEJRS.

Conditions du recrutement actuel. —• Actuelle-
ment, en dehors de ceux qui sont nommés direc-
tement sur la proposition de leurs chefs hiérarchi-
ques, I01- sous-olûeiers ne peinent être promus offi-
ciers qu'après le passage dans des écoles spéciales.

Ils y sont admis après deux ans de grade et sans
limite d'âge supérieure.

Insuffisance de certains éléments. — Le simple
cKamen des conditions actuelles du concours mon-
tic qu'un certain nombre des sous-officiers reçus
actuellement par suite do la faiblesse du pro-
gramme des. connaissances générales exigées, du
taux exagéré de la note d'ensemble el des points
de majoration ne seraient pas en étal de suivre les
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•cours d'une école unique où ils se trouveraient en
contact et en concurrence a\ ce tous les jeunes hom-
mes que leurs capacités désignent pour^ tenir,
connue officier de l'active ou comme officier de
réserve, le rôle de chef de la nation armée, et ou
leur insuffisance intellectuelle ne manquerait d'ail-
leurs pas de les discréditer irrémédiablement aux
yeux ues uns et des autres.

Leur "élimination. —• Sans revenir sur les argu-
ments cjui ont été dé\eloppés dans le rapport ~9
précité et sur l'erreur que l'on commet en confé-
rant, à. noire époque, le grade d'officier à des su-
jets qui présentent une 'insuffisance intellectuelle
notoire, il n'est pas douteux que l'élimination de
ceux-ci constituent en définilne un gam, puisquils
tiennent dos places que d'autres, plus capables,
rempliraient mieux qu'eux.

Cette élimination, ne perlerait d'ailleurs que sur
un nombre de candidats beaucoup plus restreint
qu'on est parfois lente de le croire, et on verra
par la suite qu'il suffirait pour la réaliser de fixer,
pour la note d'ensemble cl les majorations, un taux
plus rationnel, et de faire porter l'examen sur le
programme de renseignement primaire supérieur.

Les prescriptions de la dépêche n° 13.052 du
7 mai 1900 (F0 direction) marquent, pour ce qui
concerne l'Ecole de Samt-Maîxenl, un premier pas
dans ce sens. 11 semble donc indispensable d'y per-
sévérer et d'étendre à toutes les écoles des dispo-
sitions de même ordre.

Personnel restant. —• \ celte restriction près,
tout le personnel qui alimente nos écoles actuelles
de sous-officiers outrera tout naturellement dans
la composition du contingent annuel des écoles du
premier degré.

Do ce personnel, on peut faire deux parts :
t° Des sous-officiers ayant reçu une instruction

générale assez étendue. On rencontre parmi eux
des jeunes gens dont la vocation s'est révélée au
contact de l'armée cl rlonl les éludes antérieures
visaient un autie objet; des jeunes gens que des
revers de fortune ont mis dans l'obligation de ces-
ser les études commencées, d'autres enfin dont les
chances d'un examen ont empêché l'admission à
Polytechnique ou à Samt-Cvr,

Il csi évident que ces jeunes gens sont tout à fait
aptes ù affronter un concours infiniment supérieur
a celui qui leur ouvre actuellement les portes de
l'Ecole de Versailles, de Saumur ou de Saint-
ALaixcnl.

2° Une forte proportion des élèves, au moins en
«e qui concerne l'infanterie, appartient à certaines
classes de la société que les conditions actuelles
de l'enseignement national ont mis dans l'impossi-
bilité de recevoir d'autre msliuclion que celle qui
so donne à l'école primaire. Employés de com-
merce ou de bureaux, fils d'artisans "ou de petits
propriétaires agricoles, élèves d'écoles élémentai-
res d'art el d'industrie, etc.. etc., ces jeunes gens
•commencent à rendre des sei \ ices oonirnc instruc-
teurs quelques mois après leur incorporation»; ils
font des sous-officiers de premier ordre dont l'es-
prit peut s'élever assez haut pour comprendre la
tâche éducalrice de l'officier bien avant d'être eux-
làêmes investis de ce grade.

Ce serait une fante très lourde que de se priver

de pareils collaborateurs, et ce serait perdre en-
tièrement de vue les aspirations démocratiques de
la nation que d'empêcher de tels éléments do s'éle-
ver dans la hiérarchie militaire aussi haut que peut
le permettre le caractère et la valeur de chacun.

Sa préparation. — Le meilleur moyen de leur
permettre d'y parvenir est d'organiser renseigne-
ment qui les y doit préparer. Or, celui qui actuel-
lement prépare tant bien que mal aux écoles de
sous-officiers se donne dans les corps de troupe el
par les seuls moyens dont ils disposent. C'est une
erreur capitale.

Destiné en dernière analyse à pallier les défec-
tuosités de l'ensemble du système d'instruction na-
tionale, cet enseignement ne peut en être que le
prolongement, et il ne peut donner tous ses fruits
que si on le confie à ceux-là mêmes qui ont pour
mission d'assurer l'instruction de toute la nation.

Si on admet en outre, comme la Commission des
écoles Fa proposé dans son rapport n° 13 du 8 fé-
vrier 1900. que le programme des connaissances
généiales à exiger des sous-officiers candidats <îoil
être, pour toutes les armes, celui de l'enseignement
primaire supérieur, la nécessité sera plus évidente
encore de s'adresser au personnel qui est normale-
ment chargé de cet enseignement et de lui deman-
der son concours pour cette œuvre post-scolaire.

Taux des majorations. —• L'expérience pratique
acquise dans la troupe par un candidat pouvant
être considérée, dans une certaine mesure, comme
une garantie de sa valeur professionnelle, on peut
considérer comme légitime les points de majora-
tion accordés en raison des années au cours des-
quelles cette expérience a pu se développer.

Mais il n'est pas équitable de considérer toutes
les années de service comme apportant un accrois-
sement égal d'expérience pratique.

Accorder un certain nombre de points de majo-
ration à un candidat parce qu'il a trois années de
service au lieu de deux n'est pas une injustice, at-
tendu qu'il y a de grandes probabilités pour que
celle troisième année ait augmenté notablement le
bagage professionnel de ce candidat. Mais pcul-on
en dire .autant de la dixième année, par exemple,
au regard des neuf précédentes ? L'exercice du com-
mandement, clans les grades inférieurs, ne peut ac-
croître à l'infini la valeur d'un sujet donné. C'est
un fait d'expérience que nos sous-officiei s renga-
gés s'améliorent, dans la moyenne, jusqu'à leur cin-
quième année de grade, après quoi ils restent sla-
tionnaires, lorsqu'ils ne déclinent pas, ce qui est
assez fréquent chez ceux qui no dépassent pas le
grade de sergent.

Il sei ait donc plus conforme à l'intérêt du bon
recrutement des officiers, d'adopter une progres-
sion descendante dans le genre de celle présentée
par le tableau ci-dessous, dont les chiffres n'ont
qu'une valeur relative.

3" année do grade 20 points

Maximum . . 50 points
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Un raisonnement analogue conduirait, —• à n'ac-
corder la majoration correspondante au grade de
sergent-major que pour les deux ou trois premières
années, — à supprimer celle qui est donnée aux
adjudants que leurs fondions ne préparent pas plus
au rôle d'officier que celles de n'importe quel au-
tre chef de section, — à supprimer également cel-
les qu'on attribue aux décorations, qui la plupart
du temps no sont qu'une récompense complémen-
taire de services honorablement rendus et qui n'im-
pliquent aucunement une aptitude plus grande à
l'exercice du commandement.

Quant aux majorations pour campagnes, actions
d'éclat et blessures, elles seraient maintenues.

Résumé. — En résumé pour cette source de re-
crutement :

Elimination d'un nombre restreint de sujets dès
maintenant notoirement insuffisants, par la revi-
sion du taux dos majorations et de la note d'en-
semble, et par l'adoption du programme de l'en-
seignement primaire supérieur.

Tel est le seul changement réalisé,

SAIM-CI-RIENS ET POLYTECHNICIENS.

Nécessité de conset ver ces éléments. — Depuis
un siècle les deux Ecoles de Saint-Cyr et Polytech-
nique ont fourni pour le recrutement des corps
d'officiers des éléments trop précieux pour qu'il n'y
ait pas intérêt de premier ordre à les conserver au
complet. En leur état, et sur leurs bases actuelles
— programme de la classe de mathématiques élé-
mentaires A, d'une part, de mathématiques spécia-
les d'autre pa,rt •— les concours d'admission à ces
deux écoles opèrent annuellement sur la jeunesse,
de 18 à 21 ans, et au plus grand bénéfice de l'armée,
un -véritable drainage d'éléments instruits. Il im-
porte que le jeu en demeure assuré.

Leur répartition. —- Mais il s'en faut aujourd'hui
que la répartition dos éléments ainsi recueillis sur
l'ensemble du corps d'officiers soit judicieuse. Po-
lytechnique n'alimente que l'artillerie et le génie,
Saint-Cyr n'alimente que l'infanlerie et la cavale-
rie. Assurément on comprend fort bien que les deux
armes de l'artillerie et du génie aient besoin d'une
proportion plus forte d'oifieiers sortant de Poly-
technique, mais on s'explique plus difficilement
qu'elles les accaparent tous et privent ainsi les
deux autres de ressources qui leur seraient utiles,
ni qu'elles se prnenl de parti pris d© la collabora-
tion de jeunes gens qui ont reçu l'instruction moins
développée au point de vue scientifique, niais as-
surément plus harmonique qui correspond à l'exa-
men actuel de l'Ecolo de Saint-Cyr.

Il serait donc plus normal d'ouvrir par ces deux
concours l'accès de toutes les acmes en fixant la
proportion que chacune d'elles tirerait de l'un et de
l'autre. Ainsi notre corps d'officiers aurait dans
foules les armes une composition non pas identique,
absolument, mais semblable, puisqu'on y trouve-
rait associés dans une proportion variable les mô-
mes éléments. L'esprit parlicularisfo s'en trouve-
rait diminué et les relations des différentes armes
cnlre elles rendues plus faciles. Enfin chacune de
ces dernières considérée en elle-même bénéficie-
rait de cet amalgame.

Maintien des concours qui mènent actuellement à
Saint-Cyr et à Polytechnique, — On est ainsi amené
à laisser subsister dans leur état actuel les deux
concours qui mènent aujourd'hui à l'Ecole de Saiul-
Cyr et à l'Ecole Polytechnique,

L'un el l'autre continueront comme par le passé
à conférer à ceux qui y auront réussi le droit au
grade de sous-lieutenant deux ans plus tard, sous
la réserve qu'ils satisferont dans l'intervalle aux
conditions professionnelles requises — obtention
du brevet de chef de section, examen de sortie de
l'Ecole militaire.

L'un et l'autre, contrauement à ce qui se faisait
jusqu'ici, ouvriront l'accès de toutes les armes, le
Ministre fixant chaque année le nombre de candi-
dats à admettre au titre de chacune d'elles.

Sort des Saint-Cyriens actuels. — II reste à exa-
miner le sort de ces jeunes gens.

Pour ceux qui ont satisfait au premier concours,
celui qui mène actuellement à Sainl-Cj'r, et qu'il
conviendrait de dénommer à l'avenir « Concours
d'admission aux Ecoles militaires » la question est
extrêmement simple. Après avoir accompli une an-
née de service de troupe et obtenu le brevet de chef
de section, ils entrent de droit à l'Ecole militaire de
leur arme. S'ils satisfont aux examens de sortie, ils
la quittent un an plus tard comme sous-lieutenants.

Leur sort est donc identique à celui qui était jus-
qu'ici réservé aux élèves de Saint-Cyr, les avanta-
ges qu'on leur offre sont les mêmes, et dans ces
conditions, il n'.y a pas de raison pour que les mo-
difications proposées puissent diminuer, soit comme
quantité, soit comme qualité les ressources pro-
v enant de cette source de recrutement.
Difficulté spéciale à l'école Polytechnique. —
Pour l'école Polytechnique la question est plus
délicate. La difficulté spéciale qu'on y rencontre
ne provient pas seulement de ce qu'elle sert à re-
cruter des services militaires et des services civils,
mais surtout de- ce qu'on y veut faire deux choses
à la fois, de l'instruction militaire el de l'instruc-
tion scientifique. C'est la seule do nos écoles mi-
litaires où on ait entrepris pareille œuvre, car l'en-
seignement général donne à Saint-Cyr par exem-
ple, qu'il s'agisse d'histoire, de géographie, d'ad-
ministration ou de sciences, reste d'une applica-
tion militaire immédiate, tandis que renseigne-
ment scientifique de l'école Polytechnique est un
enseignement de science pure.

Or, si cette dernière école est organisée et si-
tuée de manière à pouvoir admirablement donner
l'instruction scientifique, elle ne peut donner une
instruction militaire ayant quelque valeur ; son
emplacement, à défaut de toute autre cause y mol
un obstacle presque absolu.

Tant qu'il ne s'est agi pour cette école que d'ef-
fectuer un débourrage militaire de ses élèves elle
a encore pu y arriver à force d'expédients, et c'est
pour cette raison que jusqu'ici celte difficulté n'a
pas sauté aux jeux.

Mais dès maintenant, et par le seul fait de l'ap-
plication de la nouvelle loi de recrutement, la
question se présente d'une tout aulrc manière. Si
on veut continuer à faire à l'école Polytechnique
de l'instruction militaire efficace, ce n'est plus le
débourrage qu'il s'agit puisque, les élèves arrive-
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roui à l'école, pour le plus grand nombre, com-
plètement dégrossis par «ne aimée de régiment.

Or, il est incontestable que FOR n'y petit mener
de front l'instruction militaire qu'il y faudrait dé-
sormais donner el l'instruction scientifique qui est
la raison d'être même de l'institution, et qu'il faut
sacrifier l'une à l'autre si l'on veut les faire si-
multanément. Aussi se- trome-t-on acculé à une
véritable impasse et les difficultés inextricables
cm l'on se débat pour faire au personnel do celte
école l'application des dispositions de la loi du
21 mars 1905 en sont la conséquence logique.

Moyen d'y remédier^ — Le meilleur moyen d'en
sortir est de revenir à un procédé plus rationnel.
Il faut donner l'instruction militaire la on elle peut
ôtre donnée : au régiment d'abord, à l'école mili-
taire d'arme ensuite ; et refaire de l'école Poly-
technique ce qu'elle cla.il à ses débuts, ce qu'elle
est toujours restée, et ce qu'il faut qu'elle reste
enfin, si on ne veut pas la ravaler : une école où
l'on enseigne les sciences.

Donc, donner au polytechnicien d'abord l'ins-
truction militaire qui lui est nécessaire, celle du
sous-lieutenant de son arme, dans l'école de son
arme, avec tous les autres élèves sous-lieutenants
de son arme, puis lui donner l'instruction scienti-
fique à l'école Polytechnique.

Mais comme en sortant de l'école militaire il est
apte à faire un sous-licuienant, qu'il est aussi apte
à tous égards que ceux de ses camarades qui sont
entrés a l'école militaire après le .concours d'ad-
mission aux écoles militaires (concours actuel de
Saint-Cyr), comme il peut estimer d'autre part
avoir acquis déjà tin bagage scientifique suffisant
on ne saurait lui faire une obligation d'aller suivre
les cours de l'école Polytechnique. Il aura clone la
faculté d'y renoncer tout en restant sous-lieute-
nant. Le même principe conduira à lui concéder
encore cette faculté de renoncement au bout de la
première année de cours.

Sort des polytechniciens. — Dana ces conditions
la carrière normale d'un polytechnicien bon au
service au moment de son admission comprendra :

F* année. — Service régimentaire comme
homme de troupe.

2" année«. — École militaire de son arme (au sor-
tir de laquelle il peut entrer immédiatement au
régiment comme sous-lieutenant).

3e année. —• Ecole Polytechnique (avec faculté
de rentrer au régiment à la fin de celle première
année).

4e année. — Ecole Polytechnique (au bout de
cette année accession possible à im emploi civil
ou reulréc au corps avec le grade de lieutenant).

Ainsi on aurait dans les régiments des officiers
ayant un bagage scientifique gradué et qu'au fond
ils posséderaient d'une manière plus complète
parce quo l'on diminuerait dans une notable pro-*
portion les chances de1 surmenage.

Régime de l'école. — Quant au régime de l'école,
il comprendrait :

V .année. •— 0 mois iß de cours, 2 mois 1/2
de congé, comprenant un mois de manœuvre dans
un corps do troupe (qui compterait pour les élè-
ves classés plus tard dans les services civils .comme
première période de réservé).

21' aunée. — 9 mois 1/& de cours, 2 mois 1/2 de
congé, comprenant pour lea militaires un mois de
manœuvre dans un corps de troupe.

Tous les élèves ayant passé par l'école militaire,
il ne serait pas fait d'instruction militaire à l'école
Polytechnique. — On y monterait seulement à che-
val au moins deux jours sur trois pour entretenir
les aptitudes équestres acquises.

Dans un rapport ultérieur on étudiera le régime
intérieur qu'il conviendrait d'adopter dans cette
école devenue une école d'officiers»

Discussion. —• On reprochera peut-être au sys-
tème d'entraîner une diminution clans la qualité de-
l'ensemble des produits de l'école par la faculté
donnée de se dérober à tout ou partie do son en-
seignement.

11 n'y a là qu'une apparence ; il faudrait, pour
que co reproche lût fondé, que l'enseignement de
l'école fût profitable' à tous ses élèves.

Or, il n'est pas discutable qu'il y a actuellement
à l'école Polytechnique une queue dont les facul-
tés trop tendues par l'examen d'entrée out dépassé
leur limite d'élasticité.

Celte queue, qui ne se compose pas des derniers
reçus, mais qui se classe très vite à sa vraie place,
ne tire aucun profit de renseignement qu'elle re-
çoit ; elle le subit par force, parce que, par une
singulière iniquité, il lui faut encore absorber ce
supplément avant de pouvoir prétendre à cette
situation de sous-lieu tenant que d'autres obtien-
nent avec un bagage scientifique moindre ; mais
elle s'empresse de dégorger à l'examen do sortie
le peu qu'elle a ramassé. Elle sort de l'école plus-
fatiguée, plus dégoûtée de l'étude qu'elle ne l'était
à l'entrée.

Il est donc inutile et il est mauvais d'obliger tous-
ces jeunes gens à absorber ce repas gargantuesque
qui dépasse leur appétit et leur estomac, il serait
plus sage et plus profitable après leur en avoir
montré le menu de laisser chacun d'eux libre de
quitter la table avant d'être exposé à une indiges-
tion.

Pour les y maintenir, il restera toujours un ap-
pât assez fort :

1° Dans le prestige de l'Ecole qui ne suivra que-
ccux-là seuls qui auront reçu renseignement com-
plet ;

2° Dans les emplois civils ;
3-° Dans les avantages de carrière que les servi-

ces techniques présenteront dans l'armée même à
ceux qui auront reçu l'enseignement complet ;

4° Dans les débouchés plus nombreux qui s'of-
frent dès maintenant et qui s'offriront plus large-
ment encore lors de l'adoption des retraites anti-
cipées aux officiers d'une instruction scientifique
plus complète ;

5° Dans la valeur double que chaque année pas-
sée à l'Ecole polytechnique consencra au point
de vue de la retraite.

D'autre part, la faculté donnée aux élèves de re-
noncer à suhre les cours, ou de les abandonner
au bout d'un an, aura tout naturellement, comme
contre-partie, la possibilité de rendre aux régi-
ments ceux qui montreraient une assiduité ou un
zèle insuffisants. Cette mesure, qu'aujourd'hui on
hésite à prendre en raison de la situation précaire



i i

de oettK quii en sont l'objet dans l'état actuel de
noire législation, clevieïrdi aient <une Sanction équi-
table et piopoilionnee, paitant applicable, quand
l<r situation qui en serait la consequence, resterait
proportionnée aux bftofls antérieurement fournis.

Le seul reproche sérieux Mipie Ton puisse fane
au &yt>lemc propose, est d interionlpre pendant
doux ^années conséoutïv es les éludes scientifiques ;
on ajoutera sams »doute que dans ces conditions,
ü sei art nécessaire, au début des com s de l'École
Polytechnique, de r*c\cnir un peu sui les travaux
anténenais»

Mais il icomicnt d'obsencr que l'année passée
a l'Ecole mililano, entretiendra l'habitude du tra-
vail, que lintoméïïfcent résultant de l'ttitenüption
d<3s etudes scientifique» se trouvera ^compensé par
là suppiession à l'Ecole de tout l'enseignement tni-
toaire dont 1 importance tend a croître d'année en
année Enfin, il est poimis de s© demândei si cette
mteiiuption de deu\ ans, imposée dès aujoui-
d'hui en deux tionçoïis d'une armée présenterait
plus d'moom cments a ne former qu un bloc

Quelque imcom enient qu'on y puisse voir el'arl-
lcuis, il reste en iégard cet immense avantage de
laibsei a l'Ecole le xentàble caiactèie qu'elle a eu
îmsqu'ici, d'une école d'enseignement supérieur, de
lui £>aidra a cet egaid toute *>a \aleui, peut-êlie
même de l'accroître eucote et par suite de lui
assurer dans l'a"* enn la possibilité de maintenir son
lenoiïi si grand que son passé l'ait fait

Toutes les difficultés il'otgani<ialion de l'Ecole
disparaissent —• II reste A signale! un deimei
avantage On sait qu'un ceitam nombre d© jeunes
»ens sont actuellement admis a. l'Ecole polytechm-
cruc sans êtie bons au semée On sait d autre paît
les difficultés qui en résultent en l'état actuel pour
l'organisation tic l'Ecole même

Dans le b}steine proposé ces difficultés dlspa-
laissent.

Rien ne s'oppose a ce que les élevés admis et
momentanément inaptes au semec en tient dnec
tement a l'Ecole ; s'ils deviennent bons clans l'in-
tervalle de leur entiée et de leur sortie, ils feront
en soi tant, l'année de seruee legimentant et l'an
née d'Ecolo militaiie au bout desquelles ils sei ont
sous-lioulonants de l'active ou sous-licutcnanfs de
reserve

11 en rosultei a poui ceu\ qui sei ont classes dans
l'aimoo aclrw une peite de deux ans d'ancien acte
de giade d'olficiei sui leuis camarades bons à l'cn-
tice mais il U'T, a la lien qui soit contraire à l'cqiulé
ni a l'intérêt de l'Etat

Quant a la piesence simultanée a l'Ecole des
sous-lieutenants et des jeunes gens non liés au sci-
\rco, elle n'auia plus d'iniomenienls puisqu'il n')
stia pas fait d'instruction militane Cette mosuie
auiait l'avantage considerable de n'e\igei des sei-
•wees cmls qui se recrutent a l'Ecole aucun sacrr-
fice et de- ne modifier en rien les conditions ac-
tuelles d'admtnisbation

II n'y a qu'un reproche a lui faire ; elle peut êtie
considérée comme consliluant une pi une à l'insuf-
fisance physique puisque les jeunes gens entrant de
suite a l'Ecole n'auiont pas subi l'interruption
d'études à laquelle on faisait allusion plus haut

Mais cet avantage est peut-êtie plus apparent quo

rebl, M il semble, en f espèce, largement compensé
par la perte de deuï anô d'àïieieniiete de grade que
subiront tous ceux de ces jeunes gens qui t>eiont lî-
iiâfamôïit classés dans l'ai mec 11 est même vrai-
semblable qu'en présence d'un nsqtie aussi grand,
le plus grand nombî*e des mieicssés prefereia
s'ajourner à un aïi pour pom oir satisfaire aux
obligations mill tau es aianf Tenu ce a l'Ecole, et so
replacer dans les conditions normales

Résume. —• En îésumé les conditions nouvelles
de recrutement auraient pom consequences •

En ce qui concerne les jeunes gens qui aliion-
tent auiouid'hui Fo\ämen d'admission à l'Ecole
spéciale militaire de lent donner là faculté de sei-
\iT dans tontes les at mes sans diminuer OP nen les
avantages qui le*ùr soûl offerts

Eii oo qui concerne les jeunes gens admis à
l'Ecole polytechnique, de leur COnlerei le giade
de soTis-liotrtenanl dans les mêmes conditions de
temps qu'actuellement, de leur donner la faculté
de setvii dans toutes les aimes, ei de pousser leuis
etudes scientifiques jusqu'au degié qu'ils jugeraient
le plus conloime à leuis aptitudes, ennn, de ne
modifier en non les conditions de recrutement des
services civils qui s'alimentent à l'Ecole

OrnciERS m COWLLMENT

Les conditions de recrutement et d'instruction des
officiers de réseivo ayant déjà fait l'objet de pio-
posrùons qui s'haimoïuscnt parfaitement avec les
dispositions exposées dans la présente étude (rap-
port n° 24 du 9 mai 1906), il est sans doulc mutile
de revenu sui les considérations qui accompa-
gnaient ces propositions

II suffiia de rappeler qu'elles so resumaieaf «ITPCI:
Tous les jeunes gens répondant airv condituns

ci-apres, reçoivent â'of[ice, dans les corps do
troupe, une instruction les préparant à suivie les
cours de l'Ecole militaire de leur arme

1° Los jeunes gens remplissant oifoetnomenf
l'emploi de professeur, de maitie lepetitcur ou
d'instituteur dans les lycées, colleges et écoles de
l'Etat, et les élevés appartenant legulrerement aux
écoles préparant à ces fonctions.

2° Les jeunes gens ayant obtenu le diplôme de
bachelier

3° Les élèves des Ecoles de langues orientales,
des ponts et chaussées, supérieure des mines, du
gerne înautimc, de l'Institut national agionomique,
de l'Ecole des haras des Pins, des Ecoles nati »na-
les d'agiîcultmc, de l'Ecole des mines de Semt-
Etienne, des maîties ouvirers des mines d'AIais, des
Ecoles nationales dos arts et métieis, do 1 Ecole
des hautes Etudes commerciales des Ecoles supé-
rieures de Commerce îoconnues par l'Etat, de
l'Ecole des beau\aits, du Consenatone de musi-
que et de declamation, de l'Ecole nationale des arts
décoratifs

Les jeunes gens non compris dans ces calôgones
et qui mamfobtenl le desn d'ôtre officiels de réserve
sont soumis aux epremes d'un examen institue a
cet effet

Les éleies officiers de résene sont envoves a
l'Ecole militaire do l'aime a laquelle ils appartien-
nent Us } icçon ont la même instruction que les



élèves officiers de l'année active cl, en fin de cours,,
sont classés concurremment avec ces derniers.

Afin d'entretenir l'émulation et pour ménager à
l'armée le bénéfice des \ocations particulièrement
heureuses qui pourraient se révéler chez certains
élèves primitivement destinés à la réserve, ceux de
ces derniers qui auraient obtenu en fin de cours un
classement sulfisant pourraient être, sur leur de-
mande, nommés sous-lieutenant au titre actif. Pour
sauvegarder les inléièls légitimes des jeunes offi-
ciers proicnant des sources normales de iccrute-
mcnl des officiers, il suffirait :

Que le grade de sous-licutcnaut de résci vc ne pût
èlio conféré avant le passage dans la réserve de
la classe a laquelle appartiennent les candidats ;

Que le passage dans l'armée active des officiers
de löseno qui en seraient jugés dignes lût précédé
d'un stage d'un an ai ce solde.

Ces mesures auraient pour eli'ol de supprimer la
cloison élanche qui sépare nos deux coips d'offi-
ciers de l'aclue et de la léscne, elle contnbuerait
puissamment avec l'insliuclion reçue en commun
pour assiuer entre les deux une fusion dont les bons
elfcts ne sauraient êtie discutés.

Conclusions.

Il lésulle de ce qui piécède :
Que les source^ auxquelles s'alimente notre corps

d'officiei & ralmicnteiaicnl encore dans les mêmes
conciliions cl tout aussi régulièiement ;

One seuls les elements, en nombie ties teslreint.
qui dès maintenant '-ont noloucincnt insuffisant
se trouveraient éliminés ;

Que l'Ecole militai!e du premier degié, dans tou-
tes les armes, rcecuiiil de*- élèves appai tenant aux
catégories suivantes :

Au litre de l'active. —- 1° Les jeunes gens admis
à l'Ecole pol) technique ou jvvaril satisfait au con-
cours d'admission aux Ecoles inilitaiics (examen

actuel de Saint-Cyr), entrant de droit à l'école après
une année de service et l'obtention du brevet de
chef de section ;

2° Des sous-officiers ayant au moins deux ans
de grade, pourvus du même brevet et ayant salis-
fait aux épreuves d'un concours.

Au titre de la réserve. •—• 3° Les jeunes gens ad-
mis dans les grandes écoles civiles, ou pourvus de
certains diplômes (voir plus haut la nomenclature),
entrant à l'école après une année de service et l'ob-
tention du brevet de chef de section ;

i° Des jeunes gens ayant au moins une année de
service, pourvus du même brevet, et ayant satis-
fait aux épremes d'un concours.

Il y aurait donc à l'entrée une grande diversité
d'origine. Cette diveisité est voulue et nécessaire»
Elle vise à îéunir et à fondro ensemble tous les
éléments dont le pays est en droit d'attendre des
services exceptionnels.

L'unité se fera à l'Ecole.
Bien que leur valeur intellectuelle et leur bagage-

scientifique soient extrêmement variés, tous les élè-
ves posséderaient néanmoins un minimum de con-
naissances générales leur permettant do suhre avec
fruit renseignement spécial donné dans les Ecoles
militaires. Quant à leur instruction militaire ini-
tiale, elle serait sensiblement uniforme étant basée
sur les connaissances techniques nécessaires au
commandement d'une section.

L'enseignement professionnel pratique a\ant une
influence prédominante sur le classement de sortie,
rien ne permettrait de préjuger du résultat final
d'api es les études faites par les élèves antérieure-
ment à leur incorporation.

Enfin, les élèves destinés à l'armée aclhe conser-
veraient, quel que soit leur numéro de sortie, l'es-
poir très réalisable de remplir par quelques années
de- trai ail les lacunes de leur préparation première
et de conquérir un classement meilleur à l'Ecole
de perfectionnement.
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